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1. Etiquette des produits : lire et relire   

 

La lecture de lô®tiquette des produits vous permettra de connaitre un ensemble 
dôinformations pour votre protection, celle de lôenvironnement et les recommanda-
tions du fabricant. 
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Correspondance entre ancienne et nouvelle r®glementation :  

2. Lô ®tiquetage des produits phytosanitaires  
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3. La Fiche de Donn®es de S®curit® (FDS) :  Une source dôinforma-

tions essentielles  

La Fiche de Donn®es de S®curit® est 
un document diff®rent des fiches tech-
niques, qui compl¯te les informations 
de lô®tiquette appos®e sur lôemballage 
produit. Elle pr®cise les informations 
utiles concernant les dangers pour la 
s®curit®, la sant® et lôenvironnement 
li®es ¨ lôutilisation du produit.  

Les informations de Fiche de Donn®es de S®curit® : 

Pour chaque produit: 16 sections contenant des informations r®glementaires et de bonnes pra-
tiques. 

Les FDS doivent °tre disponibles sur toute exploitation employant du personnel et doivent 

°tre port®es  ¨ connaissance de ceux amen®s ¨ manipuler les produits.  

Section 1 - Identification de la substance/ m®-
lange et de la soci®t®/entreprise  
¶ D®nomination officielle du produit  

¶ Nom du fournisseur de la FDS  

¶ Num®ro dôappel dôurgence  

Section 2 - Identification des dangers  
¶ Classification de la substance ou du m®lange, et 

®l®ments repris sur lô®tiquette  

Section 3 - Informations sur les composants  
¶ Informations d®taill®es (symboles, phrases de 

risques, concentration,é) pour tous les compo-
sants entrant dans la composition du produit.  

Section 4 - Premiers secours  
¶ Premiers gestes ¨ r®aliser en lôattente de 

moyens m®dicalis®s.  

¶ Conseils pour le m®decin.  

Section 5 - Mesure de lutte contre lôincendie  
¶ Conseils sur les moyens dôextinction appropri®s  

¶ Conseils aux pompiers  

Section 6 - Mesures ¨ prendre en cas de dis-
persion accidentelle  
¶ Pr®cautions individuelles.  

¶ Pr®cautions pour lôenvironnement.  

¶ M®thodes de nettoyage.  

Section 7 - Manipulation et stockage  
¶ Les mesures pratiques : pr®cautions ¨ prendre, 

conseils dôutilisation....  

¶ Les conditions de stockage (temp®ratures, é).  

¶ Les incompatibilit®s.  

¶ Les mat®riaux dôemballage recommand®s et 
contre-indiqu®s.  

Section 8 - Contr¹le de lôexposition et protec-
tion individuelle  
¶ R®f®rences des limites dôexposition profession-

nelle  

¶ Consignes EPI  

Section 9 - Propri®t®s physiques et chi-
miques  
¶ Exemple : pH, hydrosolubilit®, densit®, é  
Section 10 - Stabilit® et r®activit®  

Section 11 - Informations toxicologiques  
¶ Indicateurs de toxicit® pour lôhomme : effets 

constat®s sur mammif¯res  

¶ Relation directe avec le classement de 
dangerosit® (Phrase H) et les mesures de 
protection (EPI), DRE, DAR...  

Section 12 - Informations ®cologiques  
¶ Indicateurs de lôimpact environnemental :  

 - Effets ®cotoxicologiques sur la faune et 
la flore aquatiques  

 - Biod®gradabilit®  

 - Bioaccumulation, é  
¶ Relation directe avec le classement de 

dangerosit® (N), les ZNT é  

Section 13 - Consid®rations relatives ¨ 
lô®limination  
¶ Proc®dure dô®limination PPNU et EVPP  

Section 14 - Informations relatives au 
transport  
¶ Informations n®cessaires ¨ lô®tablissement 

du document de Transport Mati¯res Dan-
gereuses (TMD)  

Section 15 - Informations r®glementaires  
 
Section 16 - Autres informations  
¶ Informations compl®mentaires : Significa-

tion de tous les acronymes et abr®viations 
utilis®es dans la Fiche de Donn®es de S®-
curit®.  

Les FDS sont t®l®chargeables sur 
Quick FDS  

http://www.quickfds.com/fr/index.html 
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4. Les Equipements de Protection Individuelle (EPI)                                                

Lôutilisation des EPI contribue ¨ assurer la protection des utilisateurs, elle doit °tre adapt®e aux dif-
f®rentes utilisations (manipulation, pr®paration, nettoyage du mat®riel..) et aux diff®rents risques . 

Mains Corps Yeux/Visage Vêtement de travail 

Préparation / 

Remplissage

Gants Nitrile

(norme EN374)

Tablier à manches longues ou blouse  

(catégorie III type PB3)ou

Combinaison jetable (catégorie III) 

Ecran facial ou 

lunettes de sécurité 

Application

Nettoyage du 

matériel et des 

bidons vides 

Gants Nitrile

(norme EN374)

Tablier à manches longues ou blouse  

(catégorie III type PB3)ou

Combinaison jetable (catégorie III) 

Ecran facial 

Dépend du produit et des conditions d'application : tracteur avec ou sans 

ŎŀōƛƴŜΣ ǇǳƭǾŞǊƛǎŀǘŜǳǊ ŘƻǊǎŀƭΧ {Ŝ ǊŞŦŞǊŜǊ Ł ƭϥŞǘƛǉǳŜǘǘŜ Řǳ ǇǊƻŘǳƛǘ

En début de chantier : Vêtements de travail et                                                                                

Bottes Caoutchouc Nitrile de Protection Phyto 

En fin d'activité, quitter le vêtement de travail et prendre une douche 

vêtement de travail 

(65%polyester-35%coton ) 

30gr/m² minimum et traité 

déperlant. Le vêtement 

couvre les bras et les 

jambes. A utiliser durant 

toutes les phases de travail. 

Phase

Ensemble 
protégé

¶ Risques de contamination par la peau:  
Le v°tement de travail d®perlant  mentionn® ci-dessus est d®sormais requis pour tout usage de pro-
duit phytosanitaire. Cette tenue doit °tre d®di®e ¨ lôutilisation de produits phytosanitaires. 
Lors des phases les plus ¨ risque en terme de projections (remplissage, rinage), ce v°tement de travail 
doit °tre compl®t® par  (suivant lôexposition) : 
  - un tablier ou une blouse prot®geant partiellement le corps  
  - des gants nitrile conformes ¨ la norme EN374 portant le sigle CE 
  - une combinaison jetable ®tanche aux liquides et a®rosols et portant le logo CE  

  - des bottes Caoutchouc Nitrile de Protection Phyto Conforme EN 13832-3  
 

Risques de contamination par les yeux: 
Les lunettes-masque  sont le moyen le plus efficace de prot®ger les yeux de lôutilisateur (norme EN166 
ou EN168). 
¶ Risques de contamination par inhalation: 
Les masques pr®conis®s sont des masques de type A2P3 (filtre anti-gaz ¨ charbon actif A2 et antiparti-

cules P3).   

Les bons gestes ¨ adopter 
 

¶ Les v°tements de travail et les v°tements personnels doivent °tre lav®s s®par®ment et il est recom-
mand® de prendre une douche apr¯s toute manipulation de produit 

¶ Le İ masque 4255 est ¨ usage limit® et jetable. Il est n®cessaire de le ranger dans son emballage 
dôorigine apr¯s chaque utilisation. En cas de chute ou au maximum apr¯s 6 mois dôutilisation, cet 
®quipement doit °tre renouvel®. 

¶ Stocker les masques dans une boite herm®tique ¨ lôabri de la poussi¯re . 
¶ Ne pas fumer, boire ou t®l®phoner lors de lôutilisation de produits 
¶ La combinaison et les gants ¨ usage unique doivent °tre jet®s apr¯s chaque utilisation 
¶ Le reste du mat®riel doit °tre nettoy® au savon et rinc® abondamment apr¯s chaque utilisation. 
¶ Apr¯s nettoyage, les EPI doivent °tre rang®s dans un lieu sp®cial, hors du local phyto 

 
Lôutilisation des EPI est un des ®l®ments de votre protection (organisation des chantiers, respect 

des consignes de s®curit®). Avant emploi consulter lô®tiquette. 


